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APPROBATION DE L'ATTRIBUTION D'UNE CONCESSION DE LOGEMENT 

POUR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

VU le Code de l'éducation ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment l'article R.2124-76 
VU /es statuts de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC) approuvés par arrêté du ministre de 

l'éducation nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées 
en Conseil d'administration du 5 Juillet 2022;

VU la délibération n'CA-2022-ELE-UPEC-01 en date du 7 septembre 2022 par laquelle le Conseil d'administration 
a élu Monsieur Jean-Luc Dubois-Randé à la présidence de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne 

Considérant qu'en vertu de l'article R.2124-76 du Code général de la propriété des personnes publiques, il revient 
au Conseil d'administration d'attribuer les concessions de logement par nécessité absolue de service. 

Le Conseil d'administration de l'Université Paris-Est Créteil Val de Marne, après en avoir délibéré, 

décide 

ARTICLE 1 

D'approuver l'attribution d'une concession de logement pour nécessité absolue de service à Monsieur 

EXXX BXXX, adjoint technique recherche et formation, exerçant ses fonctions à Bonneuil-surMarne (Val 

de Marne) en qualité de responsable technique, et assurant à ce titre une astreinte concernant la sécurité 

des biens et des personnes. 

ARTICLE 2 

La concession prend effet à compter du 16 janvier 2023. 
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